

	CST - LE RIFSEEP




INSTANCES CONSULTATIVES - Comité Social Territorial 

[image: ] 
NOTICE D’ACCOMPAGNEMENT
DEMANDE D’AVIS DU
 COMITE SOCIAL TERRITORIAL (CST)

Site actuel du CDG 35 : 
Pour la documentation : recherche documentaire – mot recherche libre « Rifseep » = Diaporama -  guide ….
Pour la saisine CST : Connaitre le CDG 35 – Instances consultatives – Comité Social Territorial – Tableau des saisines par thème – DEMARCHES SIMPLIFIEES avec France Connect

Attention le site du CDG35 est modifié à compter du mois de septembre 2025.


LE RIFSEEP
  (Première mise en œuvre ou modification)


Références :
· Code Général de la Fonction Publique notamment les articles L.712-1,  L.713-1, L.714-1, L.714-4 à 13
· Décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié par le décret n°2020-182 du 27 février 2020
· Décret n°2010-997 du 26 août 2010 modifié par le décret 2024-641 du 27 juin 2024
· Décret n°2014-513 du 20 mai 2014
· Décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014
· Décret n°2020-182 du 27 février 2020
· Arrêtés d’application aux corps de la FPE
· Circulaire NOR RDFF1427139C du 5 décembre 2014 


Principe :
Le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, Expertises et Engagement Professionnel) se définit comme un complément de rémunération. Les avantages consentis au titre du régime indemnitaire ont un caractère facultatif.		
Le RIFSEEP comprend deux parts :
· l’IFSE, Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise, est une part fixe déterminée en appréciant la place au sein de l’organigramme et les spécificités de la fiche de poste,
· le CI, Complément Indemnitaire, est une part dont le versement est facultatif et variable et fixé au regard des critères d’évaluation établis pour l’entretien professionnel.


Le formulaire qui suit (page de garde « Mise en œuvre du Rifseep et tableau IFSE/CI)
 est à joindre à la saisie de la demande d’avis du CST
 sur DEMARCHES SIMPLIFIEES


Mise en œuvre du RIFSEEP

dans LA COLLECTIVITE DE

……………………………………………………………….


NOMBRE D’AGENTS STATUTAIRES : ……………………… NOMBRE D’AGENTS CONTRACTUELS : ………………..


SEANCE du CST départemental du …………………………………………………….


DOSSIER INITIAL	□

REVISION/COMPLEMENT □…………… JOINDRE LA DELIBERATION INITIALE 

           

IMPORTANT : POUR LES REVISIONS et MODIFICATIONS du RIFSEEP /
 INDIQUEZ LES DISPOSITIONS MODIFIEES ou AJOUTEES
 EN COULEUR avec une indication AVANT/APRES

Modification des montants Plancher/Plafond : AVANT / APRES (voir le tableau) 

Modification des groupes – AVANT / APRES

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Modifications des bénéficiaires (Ex : contractuels) – AVANT / APRES

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….


Modifications du versement de l’IFSE en cas de maladie – AVANT / APRES

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Attention : pas de condition d’ancienneté pour l’octroi du RIFSEEP (IFSE et CI)


L’imprimé/tableau doit être complet avec l’indication de l’intégralité des groupes (même ceux qui n’ont pas de modification) – Les membres du CST souhaitent avoir connaissance de la globalité du dispositif RIFSEEP.

Pas d’indication manuscrite sur le tableau RIFSEEP (le document à compléter est en format Word et sera transmis directement aux membres du CST)

Ne pas rédiger une délibération pour la seule modification mais reprendre une délibération intégrale pour disposer d’un seul document actualisé.

Concernant le CI, la modulation des montants individuels introduit une différenciation entre les agents qui doit être légalement fondée. Elle doit reposer notamment sur les critères de l’entretien professionnel


Le GUIDE DES MONTANTS RIFSEEP est à disposition sur le SITE DU CDG 35
 = Montants « Plancher et Plafond » réglementaires
MONTANTS      IFSE et Complément Indemnitaire (CI)
Première mise en œuvre du RIFSEEP □               Complément ou modification du RIFSEEP □
	Catégorie statutaire –
+ exemples de cadres d’emplois
	Groupes de FONCTIONS
	La collectivité a la possibilité d’adapter à son organigramme et faire varier le nombre de groupes

FONCTIONS DEFINIES
DANS LA COLLECTIVITE
	IFSE
MONTANTS ANNUELS 
DANS LA COLLECTIVITE

Se référer au GUIDE précité
et aux critères réglementaires + les critères définis dans la collectivité (*)
	
CI
MONTANTS ANNUELS 
DANS LA COLLECTIVITE

Se référer au GUIDE précité
et à l’entretien professionnel


	
	
	
	MONTANT 
MINIMAL
Si modification
Indiquer AVANT/APRES
	MONTANT MAXIMAL
Si modification
Indiquer AVANT/APRES
	MONTANT 
MINIMAL
Si modification
Indiquer AVANT/APRES
	MONTANT MAXIMAL
Si modification
Indiquer AVANT/APRES

	A + 
	G
	Ex :  Direction générale
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	A : (Ex : Attaché – Ingénieur, EJE…)
	G1
	Ex : Direction - SGM
	
	
	
	

	
	G2
	Ex : Responsable de service       Coordination…
	
	
	
	

	
	G3
	Ex : Chargé de mission…
	
	
	
	

	
	G4
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	B : (Rédacteur –  Animateur – Technicien…)
	G1
	Ex : Responsable… 
	
	
	
	

	
	G2
	Ex : Chef d’équipe – Référent…
	
	
	
	

	
	G3
	Ex : Gestionnaire de dossiers particuliers…
	
	
	
	

	
	G4
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	C : (Adjoint administratif. – Adjoint technique - Agent social – ATSEM – OAPS 
Adjoint  animation…)
	G1
	Ex : Responsable…
	
	
	
	

	
	G2
	Ex : Agent avec qualification – Sujétions particulières …
	
	
	
	

	
	G3

	Ex : Gestionnaire de dossiers –Exécution…
	
	
	
	

	
	G4
	
	
	
	
	



LES MODALITES DE VERSEMENT IFSE : Annuellement □   Mensuellement □        Autre □…………………………
LES MODALITES DE VERSEMENT  CI :   Annuellement □   Mensuellement □        Autre □…………………………
(*) Les critères IFSE (permettant une modulation) 

Critères réglementaires : Encadrement – Technicité et expertise – Sujétions particulières

Critères supplémentaires définis dans la collectivité :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….


Les absences pour maladie
En l'absence de textes réglementaires pour la Fonction Publique Territoriale le maintien du régime indemnitaire n'est pas possible en cas de congés maladie. Cependant, l'assemblée délibérante peut en prévoir le versement en maladie ordinaire (CMO).
Le décret n°2024-641 du 27 juin 2024 modifie le décret n°2010-997 en prévoyant que pendant les périodes de congé de longue maladie (CLM) et de congé de grave maladie (CGM), les fonctionnaires de l'État bénéficieront du maintien du régime indemnitaire dans les proportions suivantes : 
· 33 % la première année et 60 % les deuxième et troisième années.
Les primes restent suspendues en cas de placement en congé de longue durée (CLD).
Ces nouvelles dispositions peuvent être appliquées (principe de parité) aux agents de la fonction publique territoriale à compter du 1er septembre 2024 (délibération après avis du CST).

IFSE :
Le versement se poursuivra en cas de maladie ordinaire			  		OUI □  NON □ 
Si oui, en suivant le sort du traitement   OUI □	NON □ 

Ou avec d’autres modalités à préciser :……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Le versement se poursuivra en cas de CITIS (Congé Invalidité Temporaire Imputable au Service)	OUI □  NON □ 
Si oui, en suivant le sort du traitement   OUI □	NON □ 

Ou avec d’autres modalités à préciser :……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Le versement se poursuivra en cas de temps partiel thérapeutique	                       OUI □  NON □ 
Si oui, en suivant le sort du traitement   OUI □	NON □ 

Ou avec d’autres modalités à préciser :……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Le versement se poursuivra en cas de période de préparation au reclassement          OUI □  NON □ 
Si oui, en suivant le sort du traitement   OUI □	NON □ 

Ou avec d’autres modalités à préciser :……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

En cas de longue maladie ou grave maladie
1 - Le versement se poursuivra dans les proportions 33% et 60%		     			OUI □  NON □
(33% la première année et 60% les 2ème et 3ème années
2 - Le versement se poursuivra dans des proportions moins favorables         			OUI □  NON □
Si oui lesquelles :
1ère année :…………          2ème et 3ème année : ……………
3 – Le versement est suspendu						                                    OUI □  NON □
COMPLEMENT INDEMNITAIRE (CI) :


Le complément indemnitaire est uniquement lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de l’agent.
Il ne peut être versé qu’à la suite de l’entretien professionnel annuel.

L’autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères d’évaluation définis par la délibération afférente à l’entretien professionnel. 
Ces montants ne sont pas reconductibles automatiquement d’une année sur l’autre et peuvent être compris entre 0 et 100 % du montant maximal.



-----------------------

L’assemblée délibérante autorisera le maintien du montant du régime indemnitaire antérieur à titre individuel le cas échéant : 
OUI □           NON □         Sans objet □


La mise en œuvre du RIFSEEP a-t-elle engendré une diminution du régime indemnitaire par rapport à la situation antérieure pour certains agents :
OUI □ …………………………………………………………………………………            		NON □         


------------------------

DELIBERATION : 
Dans le cas d’une saisine pour modification :
Conseil CDG35 : ne pas rédiger une délibération pour la seule modification mais reprendre une délibération intégrale pour disposer d’un seul document actualisé.

A noter :
· Le nom des agents ne doit pas apparaître dans la délibération.
· Un arrêté individuel sera pris pour déterminer le montant attribué personnellement à l’agent (1 arrêté IFSE + 1 arrêté CI).



Rappel :
Les fonctionnaires (CNRACL) peuvent bénéficier de trois types de congés pour raison de santé : 
· Le congé de maladie, appelé congé de maladie "ordinaire" (CMO) ou encore congé "ordinaire" de maladie (COM), d’une durée maximale d’un an pendant une période de douze mois consécutifs, lorsque la maladie les met dans l’impossibilité d’exercer leurs fonctions ;
· Le congé de longue maladie (CLM), d’une durée maximale de trois ans, lorsqu’ils sont dans l’impossibilité d’exercer leurs fonctions et que la maladie présente un caractère invalidant et de gravité confirmée et rend nécessaire un traitement et des soins prolongés ;
· Le congé de longue durée (CLD), d’une durée maximale de cinq ans, en cas de tuberculose, maladie mentale, affection cancéreuse, poliomyélite ou déficit immunitaire grave et acquis.
Les agents de droit public (contractuels et fonctionnaires moins de 28H hebdomadaires - Régime général et IRCANTEC) peuvent bénéficier de deux types de congés maladie rémunérés par leur employeur public : 
· Le congé de maladie rémunéré, ouvert sous condition d’ancienneté, lorsque la maladie met les agents contractuels dans l'impossibilité d'exercer leurs fonctions. Ce congé est d’une durée variable selon la durée de service de l’agent contractuel de droit public ;
· Le congé de grave maladie (CGM), d’une durée maximale de trois ans, lorsque les agents sont dans l’impossibilité d’exercer leurs fonctions et que la maladie présente un caractère invalidant et de gravité confirmée et rend nécessaire un traitement et des soins prolongés.
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